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sur place et continuer leur feu en se resserrant un peu et en dega-
geant la breche ä faire et ses abords, jusqu'ä une dizaine de metres.
A cette distance, meme pour les palanques, on n'aura pas non plus
ä eraindre le choc des gaz de la dynamite.

» Les döfenseurs ont, de leur cöte, fait jouer des fougasses; mais
il est evident que le terrain des alta ;ues dut ötre prealablement
evacue. Les fougasses ordinaires ont lance de magnifiques gerbes de
pierres jusqu'ä 100 ou 150 metres de dislance, et l'on coneoit facilement

que de pareilles explosions aient pu arreter les bataillons turcs
de Suleyman pacha, lances ä l'altaque des ouvrages russes de
Schipka.

> Independamment des fougasses preparees ä l'avance, une
fougasse a etö improvisee, sous les yeux des officiers, avec une
extreme rapidite. A l'extremite d'un forage de 2 m. ä 2 m. 50 de
profondeur, creuse en quelques minutes, on a fait detoner une cartouche

de dynamite. II s'esl produit une chambre dans laquelle on a
immediatement verse de la poudre et introduit une amorce. On a
donne le feu, et il s'est produit une violente detonation, et une forte
projection de pierrailles el de mottes de terre. Toute l'opöration a
dure dix minutes.

« En resume, la manceuvre qui a etö executöe ä Satory, avec
autant d'entrain que de methode, ä elueidö une question tres importante

et montre comment, dans certaines circonslances, il convient
de regier l'attaque d'une position et de modifier l'emploi normai des
divers echelons d'une colonne d'attaque. •

II nous semble que de semblables exercices, profitables ä tous
egards aux troupes, pourraient etre execute chez nous, sur une plus
petite echelle, sans doule, mais de fa^on ä donner ä nos soldats,
fantassins, artilleurs el sapeurs, une idöe forie et utile de l'attaque
d'une position un peu fortement retranchöe et defendue.

REMPLACEMENT DES MUNITIONS *

Le r3mplacement des munitions se fait:
En premiere ligne par les approvisionnements des corps (pour Pinfanterie

par les demi-caissons de chaque bataillon), lesquels, d'apres le
tableau N° 2, comptent 60 cartouches par homme portant fusil et 40 charges

par piece ;

En seconde ligne, par le parc de division comptant 438,180 cartouches
et 720 charges d'artillerie;

En troisieme ligne enfin par le depöt de reserve de Fribourg, fort de
440 charges d'artillerie et 180,570 cartouches d'infanterie.

Le procede k suivre pour ce remplacement est le suivant:

A. — Infanterie.

En regle generale, lorsque le regiment est reuni, la moitie des demi-
caissons de ligne suit la troupe le plus pres possible de sa ligne de feu,

1 Instruction emise. pour le Rassemblement de troupes de 1878, par le commandant

du parc do la Ile Division.
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l'autre moitie forme le premier echelon de munitions. Des relais de un
ou plusieurs caissons du parc, places, ä un ou deux kilometres en
arriere du champ d'aetion, pres de croisöes de routes composent le
second echelon, et la colonne restant au parc le troisieme. Les caissons
d'infanterie sont sous la direction du sous-officier d'armement pour le
bataillon ; de l'adjudant chef de caissons pour le regiment et du lieutenant

du train pour la brigade.
Dans le but de rapprocher autant que possible le service de munitions

pendant le rassemblement de celui de guerre, il sera delivre chaque
matin aux hommes, avant le depart du cantonnement par les soins de
leurs commandants respectifs, un nombre restreint de cartouches (un
ou deux paquets par homme) comme munition de poche. Les commandants

des bataillons designeront au moins deux hommes par compagnie
pour le transport pendant le combat des caissettes de cartouches dans
la ligne meme du feu.

Aussitöt le signal donne pour la cessation du combat (11° division
« halte, » voir ordre de division N° 2, page 4), les regiments comple-
teront les vides des caissons qui suivent les bataillons par la munition
restante et enverront les voitures regimentaires vides ou entamees
ensuite de ce complement se ravitailler ä Ia colonne de parc la plus rap-
proedee. Cette Operation terminee, les caissons retourneront rejoindre
leurs corps dans les cantonnements qu'ils ont pris dans l'intervalle.

Sauf les cas tout ä fait exceptionnels, le parc ou les subdivisions du
parc ne delivreront des munititions que sur un bon signö du commandant

du regiment, ou de l'officier qu'il designera ä cet eilet. Ces bons
serviront de decharge ä l'officier ou sous-officier du parc, lequel les
enverra comme piece justificative de son rapport de section, chaquo soir,
par la voie du service, au cominandant du parc. Les demandes de munitions

faites directement par les chefs des bataillons ou compagnies, ne
sont admises qu'en cas de force majeure (par exemple lorsqu'il s'agit de
corps detaches ou lorsque l'emploi de la voie du service occasionnerait
des retards prejudiciables ä l'idee generale. Elles doivent toujours etre
aecompagnees d'un regu düment signe de ces officiers).

B. — Artillerie
L'artillerie complete sa depense de munition au moins chaque jour,

comme il est dit plus haut pour l'infanterie et cela sur l'ordre ecrit du
cominandant du regiment. Autant que possible, cet officier n'enverra
au parc qu'un seul caisson pour le regiment.

C. — Colonnes de parc
Le parc de division marche en deux colonnes alternant chaque jour.

La premiere formant l'intermediaire entre les voitures des corps et la
colonne servant de reserve generale se subdivise en plusieurs fractions
ou relais dont l'emplacement dans les differentes phases de la journee
est laisse k Pinitiative des commandants de sections. Ceux-ci fönt
immediatement rapport sur tous leurs changements de position au commandant

du parc par la voie du service.
Aussitöt les positions principales du parc prises, il en est donne

connaissance par des sous-officiers montes :

1° Au Divisionnaire;
2° Au Commandant de la brigade d'artillerie;
3° Aux Commandants des brigades d'infanterie.
Ceux-ci ä leur tour, les indiqueront aux differentes unites placees

sous leurs ordres.
Les ordonnances detaches vers les Commandants de la Division et des
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Brigades resteront aupres d'eux pour transmettre leurs ordres et avis
aux Commandants du parc, qu'ils rejoindront en tout cas lc soir, äla
cessation des manoeuvres.

Le bataillon N° 24, les deux pelotons de l'escadron N° 5, et la batterie
N° 12, marquant l'ennemi pendant les journees des 16, 17 et 18
Septembre, completeront leurs munitions le 18 au soir, ä leur rentree k la
division.

Fribourg, le 14 Septembre 1878.

Par ordre du colonel divisionnaire :

Le Commandant du parc, Techtermann, major.

L'avancement des officiers dans les armees etrangeres.
fSuite.)

Avancement aux divers grades d'officiers.
Pour elre nommes lieulenants, les sous-lieutenants doivent servir d'une

maniere satisfaisanle dans un regiment pendant un temps ä la disposition
du ministre, el en oulre subir un examen professionnel.

Toul lieutenant ayant deux ans de service peut etre promu capitaine
s'il subit avec succes un nouvel examen professionnel.

Tout capilaine ayant six ans de service peut etre promu major s'il
subit avec succes un dernier examen professionnel tres sörieux.

Au-dessus de ce grade, les limites de temps de service ne sont plus
indiquees par la loi et il n'esl plus exige d'examen professionnel. Cependant
il est speeifie, en principe, que les nominatiens aux grades de major et de
lieutenant-colonel ne pourront tout d'abord elre faites que pour cinq ans,
au boul desquels ces officiers seront ou places endemi-solde ou mainlenus
selon qu'il imporlera aux intöröts de l'armöe. Gelte mesure, qui atteinl
l'ötat de l'officier, ne semble devoir ölre que le rösultat d'un ötat de
transilion, car eile ne s'applique ni ä l'artillerie ni au gönie, parce que
« dans ces armes, le systöme de l'achat des grades a ötö supprimö depuis
» longtemps, et que l'avancement s'y irouve dejä enlourö de garanlies
sörieuses. »

Toules les vacances provenant de la promotion d'un officier au grade de
major gönöral, du decös d'un officier, de sa mise hors cadre, ou de la
promotion d'un officier appele ä remplir une vacance dans un aulre corps,
sont remplies dans le regiment par les officiers les plus anciens dans
chaque charge, mais seulemenl jusqu'au grade de major inclus. A partir
de celui de lieutenant-colonel, l'avancement a lieu uniquement au choix.

Toute vacance provenant d'une cause aulre que celles ci-dessus est
remplie au choix par un officier de l'armöe, que propose le commandant
en chef.

On peut dire que les vacances naturelles sont, jusqu'au grade de major,
devolues ä l'anciennete (mais sous röserve de la capacitö), et que les
vacances exceptionnelles sonl dövolues au choix.

Toute promotion est faile sur la proposilion du commandanl en chef de
l'armöe avec Papprobation du ministre.

V. Russie.

Du recrutement des officiers.

Pour ötre nommö officier en Russie, il faut soit sortir d'une ecole spöciale

militaire, soil avoir passö par une öcole dite des lounkers, ou enfin,


	Remplacement des munitions

